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Roanne, le 4 mai 1872.

Les arrestations opéréés à Lyon à J a -s n i te.
d'ordres du préfet, M. Pascal, ont pénible¬
ment impressionné le public.

M. Edouard Millaud, membre de la gauche;
est monté à la tribune pour demander au
ministre le nombre des arrestations opérées
et la raison qui a motivé l'action de la jus-'
ticeuM: le Ministre s'est borné à dire que
les arrestations et les perquisitions avaient
eu dieu très-régulièrement en vertu deman¬
dais délivrés par le procureur de la Républi¬
que;. .

Lés personnes arrêtées,..l'ont toutes ete
sous l'inculpation d'affiliation à l'Inlèrna-
ïioriale et comme faisant partie d'une société
secrète, .

On discute en ce tnomenl à la Chambre
la loi sur le conseil d'EtaULaligrande ques¬
tion est de savoir si la nomination de ses
membres sera faite par l'Assemblée ou par
le gouvernement.

L'opinion publique devient chaque jour
plus pressante à l'égard du maréchal-Bazai-
ne, et la commission parlementaire chargée
d'examiner la proposition Bamberger n'a
fait que refléter le sentiment général, lors¬
qu'elle s'est prononcée hier, à l'unanimité,
pour la publication des pièces de l'enquête
sur les capitulations Le général de Cissey
doit faire connaître aujourd'hui à la com¬
mission l'opîhibn du gouvernement sur cette
question ; nous .ne doutons pas que cette
opinion ne soit conforme aux vœux du pays.

A. ce propos, l'Evénement se faisait, ce
matin, l'écho d'un bruit, d'après lequel le
maréchal Bazaine aurait été arrêté, Nous ne
savons ce qu'il y a d'exact dans cet on-dit,
et nous ajouterons mêrn'e que, jusqu'ici,
nous hésitons a y ajouter foi ; mais nous n'en
avons pas moins cru devoir enregistrer cette
rumeur, comme un indice éclatant des dis¬
positions unanimes du public.
La loi qui interdit aux,députés d'accepter

des fonctions publiques ou des récompenses
pendant la durée de leur mandat, a été pro¬
mulguée.
L'ambassadeur d'Allemagne est revenu de

Berlin avec les meilleures dispositions de la
Prusse à l'égard de la France.
Actuellement la Prusse désire nous vo;r

acquitter au plus tôt notre dette ,de 3 mil¬
liards, dont elle a l'emploi, et nous montre,
quant, à présent , les dispositions les plus
bienveillantes.

Les négociations ne vont donc pas tarder
à commencer avec l'Ambassadeur d'Allema¬
gne, qui se montre tout aussi pressé que nous
de mener à bien cette grosse affaire.
JLes nouvelles qui nous arrivent d'Espagne

sont contradictoires, mais généralement elles
sont favorables au gouvernement. Les ban¬
des .carlisles sont poursuivies et se réfugient
dans les montagnes.

La terrible éruption du Vésuve, qui cette^
fois a été si; violente et a fait.de nombreuses
victimes, peut être considérée comme ter¬
minée.

SITUATION

On continue à commenter le singulier
discours de M. Victor .Lefranc, répondant
à l'interpellation Duval. Quelques-uns voient
dans le passage relatif à la dissolutiou de
l'Assemblée un indice avant-coureur de la
fin des travaux de cetté Chambre. Cette

appréciation nous paraît optimiste plus que
de raison, car M; le ministre ayant affirmé
que l'Assemblée seule jugerait du moment
ou elle pourrait mettre lin à son mandat,
nous ne voyons aucun motif de nous réjouir;
nous connaissons trop les élus de février
cramponnés à leurs sièges, pour caresser
l'espoir de les voir de longtemps, déclarer
qu'ils vont prier le pays d'approuver leurs
actes, par un vote nouveau.

D'autres concluent que M, Victor Lefranc
a déclaré que la Chambre, dût-elle estimer
que son mandat doit durer dix ou vingt ans
encore, le gouvernement était décidé à s'in¬
cliner humblement devant ses volontés sans
même formuler un conseil dans la crainte
d'exerceV une pression quelconque sur ses
décisions.
Nous devons cependant féliciter M. Raoul

Dttvàl d'avoir poussé la condescendance,
jusqu'à convenir qu'on avait le droit de de¬
mander la dissolution de. l'Assemblée, soit
en faisant des discours; soit en pétitionnant;
mais nous savons le cas qu'ont fait jusqu'à
ce jour les monarchistes de la Chambre, de
nos vœux et de nos pétition !

Le blâme infligé aux maires d'Angers et du
'ÏTâvr'é par M, Victor Lefranc n'est pas moins
surprenant que tout cè qui précède'. Il a
évité de dire un mot de l'orateur et incri-.
mine céux.qui l'écoutent. M. le ministre de
■la république, le républicain Victor Lefranc
déclarant que les maires ne sont plus ci--
toyensy n'ont plus le droit même sans être
ceint de l'écliarpe, d'assister à' un banquet,
à Une réunion où s'expliquent, se disêutént
les affaires de tout le monde, peut bien faire
croire à ses,amis que dans céfte .malheureuse
séance il avait oublié tout à fait les principes
républicains.
En ce moment, on oublie presque l'Assem¬

blée continuant ses travaux réactionnaires,
les négociations avec la Prusse, le droit indi¬
viduel méconnu par nos magistrats et la po¬
lice, les lois transgressées par le clergé,, le
droit de reunions intèrdit et tant et tant
d'autres choses importantes ; on ne sîoçcupe
que de ce qui se pas'se au-delà des Pyrénées.
Don Carlos a tiré l'épée (à Genève), et déjà
trabucos escopetas et canons retentissenlet
nous annoncent les exploits des fanatiques
légitimards.

Les saintes feuilles, qui naguères vomis¬
saient leur bile sur tous ces monstres qui
à bout d'arguments ou plus tôt ne,parve¬
nant pas à faire entendre et comprendre
leurs réclamations, croyaient devoir oppo¬
ser la force à la force, en vertu de cette
maxime des anciens, « contre la tyrannie
l'insurrection ést le 'plus saint des devoirs. »
Osent dire aujourd'hui qu'il s'agit de confis¬
quer les droits du peuple espagnol au pro¬
fit d'un prétendant, « lorsque l'appel aux
armes'est la dernière ressource de l'indépen¬
dancepl Aq la liberté, nous l'approuvons. »
,Elles osent dire pour l'indépendance, pour
la liberté, quand il ne s'agit que des con¬
voitises monarchiques et d'ambitions per¬
sonnelles !

Elles n'ont pas manqué, ces feuilles, d'an¬
noncer l'entrée de don Carlos en Esp'agne;
mais VOffciel \e.wc a donné un démenti pré¬
cis et nous lisons dans le Rappel, « taii-
disqu'on se bât pour sa cause, le préten¬
dant don Carlos est resté sain et sauf sur le
sol helvétique.

Ou raconte que les femmes, surtout en
Navarre et. dans les provinces basques, sont
fanatisées au point d'exciter leurs maris,
leurs fils, leurs frères à là révolte; disant
qu'elles préfèrent les voir morts que sujets
du fils'vditugëôlïër dit pape. Qui a appris et
lait croire à ces pauvres femmes que le pape
est prisonnier ? Ce n'est ni la Gazette , ni
VUnivers, ni l'Union pas même leurs frères
et sœurs d'Espàgne, ces femmes ne savent
pas lire; ne serait-ce point leurs confesseurs?
Du reste le clergé, tout le monde le sait, est
favorable à l'insurrection en faveur du pré¬
tendant légitimard, don Carlos.

On nous dit aussi que les républicains
sont jusqu'ici restés neutres. Dans les villes
ils sont nombreux, résolus, intelligents, ils
savent que la lutte est entre monarchistes,
les absolutistes d'un côté et les constitu¬
tionnels de l'autre, et que ce qu'ils peuvent
faire dé mieux est de s'abstenir. Par le tra¬
vail et surtout la patience les monarchies
deviendront républiques. Cette vérité est
vrai en Espagne comme en France. Sachons
attendre.

Nous lisons dans la République française.
.L'Union, plus logique et plus courageuse que

la Gazette de France, donne sa pleine et entière'
approbation au mouvement carliste en Europe.
Il est,donc établi que le .parti légitimiste ne ré¬

prouve pas la guerre civile et qu'il considère l'in¬
surrection contre Je pouvoir légal comme étant
dans certains cas un droit et un devoir.
Nous le savions, nous connaissions les. tradi¬

tions de la chuannerie en France ; nous n'igno¬

rions pas que les royalistes de chez nous'né sont
devenus pacifiques; que quand ils n'ont, .pas ,pufaire autrement ; quand ils ont été réduits,.à, un
ctat-mnjor sans soldats, état-majàr qui n'a nuile
envie ;de, risquer sa peau pour lêft fleurs de lys et
le drapeau blanc.
Nous savions tout cela ; mais nous ne sommés

pas fâchés-que le public soit complètement édifié
à cet égard-..
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LENSE1GNEMENT LAÏQUE

Extraits d'une lettre de M. Louis Blanc.
Les « écoles laïques sont les séules!où j'ëiï

apprenne à faire le bien pour le bien; et non
en vue dès réco'mpenses d'oiure-toinbél »
Mais elles sont, de plus, les seules ou! l'es
sor de la raison ne risque pas d'être, étpq.ffé !
par un enseignement qui la nie ; les seules

pas
joug d'ufie discipline/.ennemie du libre exa¬
men ; lés seules , enfin, où puissent §6 for¬
mer des intelligences capables de tirer d'e1-'
I s-mentes la loi de leur développement.

Le principe de lenseignenient laïque dans
les écoles publiques'est, suivant moi, le
complément nécessaire de la doctrine qui vent
que l'instruction soit obligatoire et gra¬
tuite.

Si l'on reconnaît en effet, qu'il doit y avoir
des écoles maintenues au moyen d'impôts le¬
vés sur ton$ les pères de famille, à quelque
religion qu'ils appartiennent, et que ceux d'en¬
tre euxqtti n'ont pas d'autre moyen de faire
instruire leurs enfants doivent être soumis à
l'obligation légalë'dé les envoyer à ces écoles,
continent admettre qu'on les fasse servir d'ins¬
trument aux conquêtes de telle ou telle église,
particulière, dé tel ou tel dogme particulier?
Eli vertu de quel principe d'équité, des pro¬
testants ou des juifs, trop peu nombreux dans

. une commune pour y célébrer un culte, et y
avoir, aux termes de la loi de 1850, une école
distincte,'seraient-ils forcés de livrer leurs en¬
fants au despotisme d'une éducationfqué leurs
croyances religieuses repoussent ? Je ne con¬
nais pas d'atteinte plus flagrante à la li¬
berté.
Et bien chose étrange', c'est précisément la'

liberté dés pères dé famille qu'invoquent à
l'appui de leurs prétentions les inspirateurs
et le's chefs du parti congrégani'ste. Comblé
s'il était nécessaire , pour que la liberté des
pères de famille fût respectée, que les en¬
fants d'un protestant , d'un musulman, d'un
juif, d'un libre penseur, ne .puisent appren¬
dre à lire, à éérire, à compter, dans une
école publique, qu'à la condition d'y subir un
apostolat contraire aux croyances ou aux idées
paternelles !

Encore si on refusait aux catholiques le
droit de faire donner à leurs enfants une édu¬
cation catholique, dans des écoles privées,
établies à leurs frais et conduites par deè
hommes selon leur cœur I 'Mais, quoi ! le
clergé crierait à la persécution , parce que,
dans des écoles qui sont déliés' de tout le
mônde, des croyances religieuses qui ne sont
pas celles de tout le monde cesseraient d'être
l'objet d'un enseignement exclusif, au mépris
de la liberté de conscience, au mépris de l'é¬
galité des .cultes, au mépris dù caractère sécu¬
lier des réformes' que nous a léguées la Révo¬
lution française 1

L'enseignement laïque' et l'inévitable co-
rol.airé de la loi des 20 25 septembre f692',
qui a confié aux 'municipalités'' le soin dé
recevoir et de conserver à l'avenir les'actes'
destinés à constater les naissances, lès rrià-
riages , les décès, et de la loi du 28 "pluviôse
an VIII, aujourd'hui encore en vigueur , qui
assigne aux inaires et adjoinds la fonction
d'officiers de l'état civil.
Dès que la cemmune se distingue de la pa¬

roisse, dès qu'elle est une Société civile et
non une société r'eligiènse, dès qu'il n'y a d'é¬
tat civil obligatoire que l'état'civil laïque , il
est clair que les écoles qui relèvent de la com -
mune appartiennent logiquement -ù l'ordre
laïque. La place de l'enséignemérit religieux
n'est pas dans ces écoles: c'est affaire des
âmes pieuses dans l'intérieur de la fà'millè'
et dans l'Eglise de leur choix.
Que l'enseignement religieux soit laissé au

soin des parents, et qù'irïsj leurs croyances
soient rigoureusement respectées , voilà ce
que la liberté demande, et tout ce qu'ellede-
mande.

On lit dans Temps :
Les journaux anglais constatent déjà les ex-

cellètS eff'éts dii traité conclu àû mois de fé¬
vrier dernier entre les différents Etats du
Centre-Amérique. L'accord définitif signé par
les républiques de Guatemale, lïqpduras, Sal¬
vador et Costa Rica, n'attend plus que l'adhé¬
sion da: celle de Nicaragua pour que l'union
soit parfaitement faite entre les cinq Etats-
comme elle 1 est déjà pour quatre.
Grâce à cét apaisement final des rivalités et

des luttes intestines qui ont déchiré si long¬
temps ces pays si merveilleusement favorisés
par 1g nature et paralysé leur développement
légitimé,, une ère nouvelle s'ouvre pour l'A-
mérique-Centrale. L'émigratiori'peut mainte¬
nant prendre son cours en toute! sécurité vers
ces contrées plus rapprochées de nous que
la Californie et l'Australie , sûr d'y trouver
■sous un climat, tempéré, non seulement une
terré admirablement fertile produisant en
àbôhd'énçe l'indigo, la cochenille , les bois de
teiruuré,i l'acajou, etc., sans parler de ses ri¬
chesses minérales, or, argent cuivre, pierres
précieuses , etc., mais encore une civilisa¬
tion garantie par la paix et l'ordre qui sont
les conditions" essentielles de tout progrès
sérieux et durable.

' Le''Cèhtre-Àmériqùe'Çreiîd ■ enfin le rang
vi lui est dû parmi'les pu iSsarides d'outre¬
mer. Le mouvement a commencé par les ré-
pqbiiques.de Honduras et de Cosla-Rica, où
l'éiabjis.sementi des voies ferrées a donné
l'exemple d'un .v.éveloppeiiient rapide et plein
de prôiité'sses. Aussi les fonds çje ces deux
Etats'sont dé plus eu plus demandés ; on si¬
gnalé Sur lé marché de Londres, une hausse
de î 0/0 qui; s'accentuera sans doute très pro¬
chainement;

QUESTIONS OUVRIÈRES
CONGRÈS DE ROUE

Les tendances républicairies manifestées par
le Congrès des société italiennes réunies en
novembre dernier à Rome, ont impressionné
vivement les capitalistes et l'aristocratie ita¬
lienne. lis ont reconnu que le prolétariat
italien leur échappait.
Pour reconquerirle prestige qu'ils perdaient,

ils ont convoqué un nouveau Congrès à Rome
au théâtre Argentina fixé da 17 au 20 avril
courant; sous la dénomination du Congrès
ouvrier.. , .

Cent, soixante sociétés s'y sont fait représen¬
ter, les délégués véritablement ouvrier ou petit
patrons étaient peu nombreux ; Mais en revan¬
che les délégués honoraires en grand nombre
avaient eu soin de se faire nommer délégués.
Parmi les derniers on voyait des princes des
sénateurs des chevaliers des députés et de
riches industriels. Remarquons que les so¬
ciétés de secours mutuels crées à une époque
ou l'industrie commençait à se développer,
ont accepté à leur début des personnages no¬
tables qui de bonne volonté, venaient pour
patronner leur œuvre et ont accaparé les
présidences et autres dignités dirigeant dans
ces société. De cette façon la direction de ces
sociétés s'est trouvée appartenir à la classe
dont les intérêts sont opposés a ceux de la
classe ouvrière.
Le prince Humbert, président de la société

de secours mutuels de Rome à convoqué ce
Congrès o,ù les sociétés ouvrières, ardentes
dans leurs opinions républicaines, telles que
celles de Gènes, d'Alexandrie, de Bologne et
de la Romagne n'étaient point représentées.
Heureuseqient les administrateurs de ce

Congrès n'ont pas su dissimuler assez leur
but et leurs projets. Tous les ouvriers sont
restés convaincus que, ce Congrès, qui n'avait
d'ouvrier que le nom, n'était qu'une œuvre de
réaction politique et sociale.
C'est pourquoi les deux délégués ouvriers

de la société des typographes de Rome ont à
l'ouverture de la 2rao séance déposé la protes¬
tation suivante:
Délégués de la société des compositeurs-

typographes de Rome, comme ses représentants
au Congrès des sociétés ouvrières, les sous¬
signés acceptaient cette charge honorable,
.dans la certitude de pouvoir discuter avec de
véritables ouvriers, au sujet des moyeps les plus
propres à résoudre sur divers points le pro¬
blème social ; mais, s'apercevant que le Con¬
grès dont ils faisaient partie n'est nullement
un Congrès ouvrier, attendu que la presque
totalité dé ses membres est composée de no¬
bles, des sénateurs, de députés, d'avocats et
de capitalistes, dont les intérêts ne peuvent
qu'être opposés aux intérêts de ceux qui vivent
du fruit de leur propre travail, ils ont décidé
de, se retirer, et, au nom des sociétés qu'ils
représentent, ils protestent et déclarent ne pas
reconnaître comme valables les délibérations
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qu'on prendra dans le présent Congrès, qui
s'arroge le droit de parler au nom des ou¬
vriers.

Les délégués, Frances o Simeotti, ou¬
vrier, et Giacomo Bobbio, ouvrier.

Après la lecture de leur protestation les ty¬
pographes ont eu le courage de sortir du Con-
gtès, et furent suivis, peu après, par les dé lé
gués des gondoliers de Venise, qui, nous
dit-on, étaient avec le typographes les seuls
ouvriers digues de ce nom ; de sorte que les
princes, sénateurs et patrons ont pu délibérer
à leur aise. Les typographes romains qui
avaient déserté le Congrès firent afficher dans
Home l'appel que nous reproduisons :

Ouvriers 1
Un groupe de capitalistes qui se parent de notre

titre et, au fond du cœur, le répudient avec mépris,
délibèrent dans leur intérêt sur le nôtre, en nous
promettant une félicité moutonnière, à laquelle
nous renonçons.
Déplorant néanmoins qu'un tiers des sociétés de

secours mutuels de la Péninsule se soit laissé
amadouer au point de conférer des mandats de re¬
présentation à des personnes qui n'y ont aucun
droit, un grand nombre d'individus qui peuvent
porter, la tète baute et sans rougir, le nom d'ou¬
vriers, et qui veulent se maintenir indépendants de
toi.te influence, se sont concertés pour nommer une
commission chargée de préparer une réunion pu¬
blique ouvrière ayant pour but de protester solen¬
nellement contre les déclarations qui se font au
Congrès du théâtre Argentina.
En conséquence, nous vous invitons pour di¬

manche 21, à dix heures du matin, au théâtre du
Mausolée d'Auguste.

La réunion annoncée eut lieu, après avoir en¬
tendu une allocution du typographe Bobbio, plu¬
sieurs discours prononcés par des ouvriers et par
unjournalitc qui essaya de justifier les allures et les
actes du Congrès de l'Argentina, l'Assemblée ou¬
vrière adopta la résolution suivante :
Le meeting des ouvriers, tenu dans l'amphitefttre

Cores, reconnaissant que, dans le Congrès ouvrier
de l'Àrgentina, ne se trouve représentée qu'une fai¬
ble minorité des sociétés ouvrières italiennes, et que,
dans ce milieu, les éléments ouvriers sont en
grande minorité, proteste contre les délibérations
de cette assemblée, et fait des vœux pour qne les
artisans italiens, unis à ceux de toute l'Europe,
puissent résoudre les questions qui intéressent ex¬
clusivement les ouvriers.
Celte résolution et le ton des discours qui ont

précédé son adoption, manifestent que les ouvriers
italiens sont résolus à-se dérober au patronage, trop
intéressé pour être sincère et bienfaisant, de l'aris¬
tocratie et des capitalistes italiens, et qu'ils adoptent
enfin pour devise : « Affranchissement des travail¬
leurs par eux mêmes.

Nous avons puisé dans le journal, le Na¬
tional, la note qui nous vaut la lettre sui¬
vante de notre honorable député M Cher-
pin. Nous sommes heureux de la mettre
sous les yenxde nos lecteurs.

M. Cherpin affirme énergiquement la vi¬
talité de la République, comme Gambëtta,
comme tous les républicains modérés ou
radicaux. Il se montre plein de confiance
dans l'avenir des institutions actuelles.

Versailles, 30 avril 1872.
Monsieur le Rédacteur du journal le

Courrier de Roanne,
Je viens de lire dans votre numéro du 28 cou¬

rant, lu récii d'une sorte de rapport que j'aurais
fait à l'une des réunions de la gauche Républi¬
caine, sur l'état politique du dépai temeni de la
Loire.

Ce récit est complètement erronné. Je n'ai
en aucune façon parlé des sentiments de la
gendarmerie qui me sont inconnus ; ni du ra¬
dicalisme des villes , ni des oppositions des
campagnes trouvant la république plus violente
que modérée.
Je n'ai pas parlé davantage et d'une manière

particulière des habitants de Saint-Etienne.
Ce que j'ai dit c'est que malgré des calomnies
aussi audacieuses que intéressé, les campa¬
gnes commencent à comprendre que l'idée
républicaine n'a rien de commun avec les idées
subversives dont on les effraie;
Qu'elles s'aperçoivent qu'on les trompe,

quand on leur dit que la République c'est le
désordre et la révolution en permanence,
qu'elle est la cause des impôts de toutes na¬
tures qui nous écrasent tous et que le blé pousse
mieux et se vend plus cher sous la monarchie.
J'ai dit que le paysan se défiait maintenant

des gros mots de Communards et dont on se
sert pour injurier et discréditer des hommes
qui n'ont qu'un tort celui de ne pas croire ex¬
clusivement aux royautés, pour faire la pros¬
périté des peuples.
Que si l'altitude de ceux qui sont chargés de

l'autorité n'était pas souvent équivoque , le
paysan reconnaîtrait bien vite que l'avenir ap¬
partient indubitablement au système républi¬
cain et qu'il n'aurait plus d'hésitation à l'ac¬
cepter définitivement.
J'ai dit que les villes fort irritées d'abord de

ce qu'on faisait un essai plus royal q ue loyal de
la République par le choix de certains fonctien-
naires,qui affectent de confondre les républi¬
cains avec les utopistes et ceux que l'ignorance
et le vice poussent à la violence, que les villes
avaient été tentées d'aller aux partis extrême,
commepour réagir contre des mesures plus irri¬
tâmes quenécessaires; mais qu'elles me parais¬
saient être revenues à uneplussaineappréciation
d'un gouvernement tiré en sens divers et obligé
de se composer lui-même d'éléments dispa¬
rates et hétérogènes. J'ai ajouté que le nom
de M. Thiers était de plus en plus populaire,
parce qu'on croyait à sa sincère volonté de
fonderie gouvernement Républicain.
Que de tout ceci il était permis de conclure

en faveur de la République qu'elle s'établirait
demain sans effort, sans secousse, avec tous et
pour tous, si le parti qui se dit conservateur,
mais qui en réalité ne conserve rien de parti¬
culier que ses espérances de restauration mo¬
narchique , consentait a y renoncer.
Mais qu'elle s'établira après demain sans lui,

avec danger peut-être s'il n'est pas assez clair¬
voyant pour cesser de semer la défiance et de
se tenir à l'écart de ceux qui veulent la fonder
pour eux et pour les autres.
Voilà en substance ce que j'ai dit. Vous

conviendrez que cela ressemble assez peu, au
langage qu'on m'a fait tenir.

Quant a rattacher tel ou tel fonctionnaire à
telle dynastie, c'est chose trop délicate, trop
difficile ettrop indifférente pour queje ne m'en
sois pus abstenu.

Eu vous priant fie publier ma lettre comme
rectification a une erreur que vous avez pu
puiser dans certains journaux de Paris, laissez
moi prémunir vous ei vos lecteurs contre l'a¬
venir. — Les réunions des divers groupes de
l'Assemblée, n'ont aucun caractère public ni
officiel. Elles sont tenus dans des locaux parti¬
culiers ou persunne ne pénètre, les commu¬
nications qui s'v font ayant souvent un carac¬
tère isëmi-confidentiel.
Lorsque les léuniuns le jugent à propos

elles chargent M .Vf. leurs secrétaires d'un
compte rendu à lu presse.
En dehors de ce compte il n'y a rien que

d'apocryphe.
Les journaux qui nous ont fait parler dans

la réunion du 24, ont été si mal informés qu'en
les lisant, il n'est aucun de nous qui ait pu
reconnaître ni sa plume, ni sa parole.
J'ai l'honneur Monsieur, de vous saluer.

Cherpin.
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Roanne, le 23 avril 1872.
Monsieur le rédacteur du Courrier de

France.
Vous avez puhlié dans votre numéro du 8

avril, un article sur le conseil municipal de
Roanne qui est de tous points inexact. Votre
bonne foi a été évidemment surprise. Nous
comptons que vous voudrez bien accueillir la
rectiiîcatiou suivante. Pour ne rien omettre
nous prendrons une à une les assertions de
votre correspondant.

1° « Le conseil municipal a nommé l'auto¬
rité, son maire et ses adjoints, sa délibération
a du ê're annulé par le préfet. »
Voici la vérité: le conseil municipal après

avoir reçu de M. le Sous-préfet l'assurance que
le préfet proposerait à Monsieur le chef du
pouvoir exécutif, les candidats qui lui seraient
présentés, a désigné pour les fonctions de
maire un des industriels les plus notables de
la ville, M. Alexandre Raffin ancien juge con¬
sulaire, président du conseil des prudhom-
mes depuis environ 4 ans, membre de la cham¬
bre de commerce et pour celles d'adjoints, M.
Pizet ancien industriel, et M. Cosle rentier,
nommé depuis conseiller d'arrondissement ;
les propositions ont été agrées. M. le Préfet
n'a donc pas eu à annuler la délibération du
conseil municipal de Roanne.

2° « Le conseil municipal de Roanne, ajoute
voire correspondant, n'est pas moins fantai¬
siste en matière de budget; il a prévu des re¬
cettes immaginaires, le préfet a du annuler
son travail. »

C'est inexact. Le budget de l'année 1872 a
été dressé conformément aux règles adminis¬
tratives, et par des personnes trés-coir»péten-
tes. La ville a le droit de percevoir toutes les
recettes qui y figurent. Mais si quelque chose
est, nous allions dire fantaisiste pour employer
votre expression, nous aimons mieux dire re¬
grettable, c'est le retard que M. le préfet met
à approuver ce budget. Depuis le mois de jan¬
vier les objections qu'il avait présentées ont
été réfutées ; M. le préfet l'a reconnu lui-
même ; nous somme» à la fin du mois d'avril,
et cependant l'approbatiou préfectorale n'a pas
encore été donnée. Que valaient ces objec¬
tions, nous ne voulons pas le dire, cela nous
entraînerait trop loin, cependant nous croyons
devoir reproduire, pour vous édifier, le pre¬
mier paragraphe de la réponse du maire dé¬
libérée au conseil le 26 décembre.

« Vous faites remarquer, M. le préfet, que le
budget compreud à 1'm licie 16 une imposition
de 0,04 centimes pour l'instruction primaire,
d'après une délibération du 22 juin 1871 et
vous ajoutez que vous n'avez pu comprendre
cette imposition dans le travail d'impositions
de 1872, parce que vous n'avez pas été instruit
de ce vote en temps utile. »

« Je me demande, M. le préfet, eommentil a
pu en être ainsi, alors que le 21 juillet, j'ai
fais remettre à M. le sous-préfet les exemplai¬
res du budget et les copies des délibérations
qui s'y rapportaient. La lettre d'envoi dontje
vous adresse expédition, manlionne l'envoi de
quatre délibérations. Dans le nombre figure
celle relative au vote de 0,04 centimes. Vous
comprendrez combien il serait regrettable
pour la ville de perdre par suite d'une faute qui
ne peut être imputée à la municipalité, le pro¬
duit d'une imposition absolument utile. »
3° a La police fait absolument défaut à

Roanne, continue votre correspondant ; M.
le prélel a bien imposé un commissaire, mais
faute d'allocation au budget, ce fonctionnaire
n'a pas un seul agent à sa disposition. »
Il est vrai que M. le préfet a imposé un com¬

missaire au traitement de 3600 francs à la
ville de Roanne qui sur un budget de 280,000
francs, consacre 88,000 francs à payer les det
tes du conseil municipal de l'empire ; s'il est
vrai que pour placer à ce poste un homme de
son choix, M. le préfet a révoqué'un excellent
agent sorti de la gendarmerie avec les meilleu¬
res recommandations, après trente ans d'hono¬
rables services, et que la ville payait seulement
1200 francs, il est tout à fait inexact que le
commissaire actuel n'ait pas un agent sous ses
ordres. Le personnel de la police a été réduit
dans un iniérêt budgétaire, mais tel qu'il est
il suffit très-bien pour assurer le maintien de
l'ordre. Et cela est si vrai, qu'avec lui la mu¬
nicipalité a pu réorganiser très convenàble-
ment le service des mœurs abandonné depuis
dix ans. Voici au surplus des chiffres, le ser¬
vice de police municipale était inscrit au bud¬
get de 1869 pour 1 1,374 francs ; il figure à
celui de 1872 pour 9290 francs. Et cette ré¬
duction porte en partie sur le traitement du
secrétaire du commissaire, et celui d'un garde
des promenades publiques qui a été remplacé
avantageusement par un jaidinier assermenté.

4», Le conseil municipal dit votre correspon¬
dant refuse de se soumettre à" un arrête de M.
Jules Simon ; deux mille pétitionnaires dont
les signatures ont été légalisées, ont protesté
contre sa conduite.
Voici les faits vrais :

Le conseil municipal a décidé, conformé¬

ment à la loi, la substitution de l'enseignement
laïque à l'enseignement congréganiste ; mais la
décision approuvée par l'autorité préfectorale
n'a pu être entièrement exécutée. \1. Ducros
ayant pris parti pour les congréganistes a
"mandaté d'office, contrairement à la loi — le
traitement des frères, et supprimé l'unique
école laïque établie dans l'intérieur de la ville.
Cet arrêt a été déféré au conseil d'état et à

M. le ministre. Le conseil municipal soutient
que sa délibération dûment approuvée est
aujourd hui inattaquable ; il ajoute qu'en pa¬
reille matière, un préfet n'a pas le droit d'an¬
nuler une décision prise par un de ses prédé¬
cesseurs. Dans son pourvoi il a formellement
déclaré que s'il était bien résolu à ne pas
laisser nulle, la loi ; que s'il voulait mainte¬
nir énergiquemeut son droit, il était prêt à
s'incliner devant un arrêt du conseil d'état,
parce qu'il professe à un très-haut degré le
respect de la loi.
Votre correspondant parle d'une pétition re¬

vêtue de 2,000 signatures légalisées demandant
le maintien des écoles congréganistes. C'est
une pure invention. Il n'a pas été légalisé à la
mairie de Roanne, une seule signature ayant
trait à cette question.
Votre correspondant prétend que la popula¬

tion entière réclame la dissolution du conseil
municipal, les antécédents de la plupart de ses
membres étant loin d'être rassurants pour la cause
de l'ordre, plusieurs d'entr'eux avaient signé
une lettre d'adhésion pleine et entière à la
eommune de Paris etc ele :

Si votre correspondant avait lu en entier la
déposition de M. Ducros à l'enquête du 18
mars, il saurait qu'il n'en est pas ainsi. M. Du¬
cros avoue lui-même qu'il n'a pu trouver à
Roanne les élément d'une commission muni¬
cipale. Et l'explication dece fait est facile. La
population de Roanne est républicaine, sage¬
ment républicaine. Une des premières en
France elle a donné l'exemple d'un accord com
plet entre les patrons et les ouvriérs. Six scrutins
depuis 1869 ont affirmé la puissance des ré¬
publicains dans la ville : ils n'ont jamais cessé
d'obtenir 2700 à 3000 suffrages alors que leurs
adversaires parvenaient à peine à en réunir
tantôt 550 tantôt 600, une seule fois 1100, se
fut pour le plébiscite. De semblables mani¬
festations, croyez le bien, font réfléchir les
hommes sensés. Aussi a-ton vu aux dernière
élections, ce spectacle nouveau de candidats
portés par le partis des conservateurs déclarant
à la veille du scrutin que c'était contre leur
consentement que leur nom avait été porté.
Mais voici qui est plus concluant. Les élections
du mois d'août 1870 on fait entrer au conseil
municipal vingt républicains sur vingt-sept.
Ils ont administré la ville dans les circonstan¬
ces les plus difficiles ; ce sonteux qui ont dé¬
cidé que les écoles de la ville seront dirigées
exclusivement par des instituteurs laïques.
Lorsqu'ils se sont représenté devant leurs
électeurs non seulement ils ont été réélus,
malgré la division de la ville en sept sections,
mais les partisans de l'enseignement par les
congréganistes ont tous été écartés, De telle
sorte qu'aujourd'hui tous les membres du con¬
seil appartiennent à l'opinion républicaine.
Ce ne sont pas des hommes de désordres
comme l'insinue votre correspondant, les trois
quarts comptent parmi les plus riches de la
ville; l'Honorabilité de tous est à l'abri de tout
reproche et pas 1111 d'eux n'a signé d'adresse à
la commune. L'orsqu'il s'est agi de nommer
un conseiller général et un conseiller d'arron¬
dissement on a choisi dans le sein du conseil
d'eux candidats et ces candidats ont élé nom¬
més l'un par 2118 l'autre par 2105 suffrages
alors que leurs concurents obtenaient seule¬
ment l'un 569 l'autre 597 voix.
Ces chiffres sont éloquents. Nous n'y ajou¬

terons rien. Laissez nous vous dire cependant
que la presse n'aurait pas eu à s'occuper du
conseil municipal de Roanne si M. Ducros
n'avait témoigné contre lui un mauvais vouloir
nue nous avons le droit de dire systématique.
Nous ne voulons pas énumérer tous les griefs
de la municipalité de Roanne contre M. le pré¬
fet. Nous prendrons seulement quelques faits
pour vous permettre de jugér qui de M. Du¬
cros ou du conseil contrevient aux lois.
M. le préfet a refusé au conseil municipal

l'autorisation de vendre 157 fusils Lefaucheux
sous prétexte que c'étaient des armes, de
guerre. De là une une perte de 8000 francs.

Le conseil municipal désireux de répandre
l'instruction a décidé le 4 septembre 1871 la
création de deux écoles laïques de filles ; de¬
vançant une invitation de M. Jules Simon, il
a le 7 septembre suivants, créé 75 bourses
d'externes aux cours spéciaux d'enseignement
professionel du Collège. Les écoles de filles ne
sont pas créés encore, et les bourses d'exter¬
nes n'ont pas été données, et il en sera ainsi
longtemps encore malgré les instances du con¬
seil muuicipal,

Agréez etc.
Plusieurs des membres du conseil municipal deRoanne.

Le journal de Roanne a un talent parti¬culier pour soulever par des articles erron
nés, une foule de réclamations et de recti¬
fications.
Sur la douzaine qui nous a élé adressée

cette semaine contre ses Théories administra¬
tives, nous en publions deux après les avoir
choisies à la courte paille.

on demande a s'instruire.
Un roannais , peu instruit c'est vrai , mais

qui desire le devenir , a toujour cru que la
plus grosse somme des recettes ordinaires
d'une ville était fournie malheureusement parl'octroi et il lui semble que beaucoup de cau¬
ses peuvent amener un écart sérieux dans
ses revenus.
Ainsi à Roanne en 1869 les recettes s'éle¬

vaient à 229,000 fr. et l'octroi y ligure pourles 3/4 soit 173,000 (les frais de perceptiondu dit octroi sont de 27,000).
C'est pourquoi, tout en reconnaissant une

certaine valeur à la théorie donnée dans le
numéro du 28 avril du journal de Roanne, il
vient prier l'auteur de l'article de vouloir bien
pour une fois seulement déroger à ses habitu¬
des et l'instruire en lui disant comment il
faut s'y prendre pour rembourser comme il
le dit:

Les emprunts extraordinaires par les recette»
ordinaires.

exemple :
La ville de Roanne avait ( à rembourser en

1870 sur l'emprunt d'un million contracté
sons l'administration Buuillier tant capital
qu'intérêts la simine de 76,632 francs, tijn-
bre compris.
Celte même année les recettes ordinaires

ont diminué de 30,000 fr.
L'année suivante ( 1861 ) la somme a rem¬

bourser sur le même emprunt de un million
s'élevait tout compris à 76,344 fr. 50(ne fi¬
gurent pas là les 12,500 fr. à payer chaque
année pour l'Eglise Saint-Louis).
Celte dernière année les recettes on dimi¬

nue de 40,000 fr.
Eifférence à trouver 70,000 fr.

ou les prendre
1° Faut-il suspendre le remboursement et

ne point payer d'intérêts?
2° Faut-il contracter un nouvel enpru-nt ?
3® Ou bien faut-il prendre cette somme sur

le reliquat de l'emprunt restant en caisse et
payer par conséquent les intérêts avec le
capital même?

4° Mais si l'emprunt est épuisé et qu'il
n'y ait point de fonds en caisse , que faut-il
faire ?
C'est là qn'il est embarrassé et qu'il a re¬

cours à ses lumières.
Est-ce que le même inconvénient aurait lieu

si le remboursement de l'emprunt extraordi¬
naire de un million avait été prévu par des
recettes extraordinaires comme la défense na¬
tionale ???

Roanne, le l®r mai, 1872.
Monsieur le Rédacteur,

« Rien n'est si dangereux qu'un maladroit ami *
« Mieux vaudrait un sage ennemi
Cette vérité déjà dite par le bon Lafontaine

vient de recevoir une nouvelle application.
Le Journal de Roanne créé, mis au monde

et largement subventionné tout exprés pour
chanter les louanges de messieurs BoUilier
père et fils décoche à ses patrons un nouveau
pavé.
Il félicite brayarnent M. Bouillier et con-

sorl d'avoir payé des dépenses extrordinaires en
engageant les ressources ordinaires de la ville
de Roanne, non pas pendant le temps de leur
administration, mais pour un avenir de vingt-
deux ans. Il appelle cela être bconome 1
Si un particulier faisait cela de sa fortune

privée on lui nommerait de suite un conse i
judiciaie.

Si un tuteur gérait de cette façon les intérêts
de son pupille on lui en demanderait un compte
sevère.
Mais diposer d'avance des ressources éven¬

tuelles d'uue ville pour des travaux de luxe et
des dépences de fantaisie, c'est de l'économie
selon le Journal de Roanne. Nous lui laissons
la responsabilité de cette honnête doctrine.
La même feuille affirme que M. Boullier

avait épuisé le maximum des centimes addition¬
nels autorisés par les lois. C'est là une
erreur puisque depuis l'administration de M.
Boullier la ville a put créer de nouveaux cen¬
times additionnels pour faire face à l'empruntde 300,000 francs pour les besoins de la dé
fense nationale.
Rappelons-nous encore que M. Boullier

tout en chargeant le budget de ses successeurs
de 75,000, francs de dépense annuelle, (sans
compter les 12,000 fr. de l'église St-Louis,)avait eu soin de diminuer les ressources de
l'octroi en mettant sans motifs en dehors des
limites les domaines Taiichet, Gardet, Mi-
chon, etc. etc. Cette injustice vient heureu¬
sement d'être réparée par le nouveau Conseil
aux applaudissemets de toute la population.

Agréez etc.
F. Ch

P. S. — Permettez moi de profiter de l'oc¬
casion pour rectifier une autre erreur du Jour-
nal de M. Boullier. Cette feuille prétend queles 175,000 francs dûs à la ville par l'état pourle remboursement des frais de mobilisation ne
pourront être appliqués à l'achèvement de
l'Hôtel-de-Ville qu'avec l'assentiment des plus
forts imposés :
Cette affirmation décéle une profonde igno¬

rance des matières administratives. L'auteur
devrait savoir cependant que les communes
dont le revenu excède cent mille francs, n'ont
besoin du concours des plus forts imposés
pas plus pour conclure un emprunt que pour
en modifier la destination. L'administration de
M. Boullier ne se gênait guère pour faire de
ces virements.
Le Conseil municipal actuel organe de la

grande majorité de la population n'en déplaiseà certains personnages, aura doue toute liberté
pour voter les fonds nécéssairesà l'achèvement
de notre édifice. Nous croyons qu'il doit s'en
occuper dans la session légale qui souvrira le
5 mai. La population Roannaise salura la re¬
prise dés travaux de ses applaudissements
unanimes.

F. Ch

AVIS

Le Maire de la ville de Roanne rappelle qu'il
est interdit de se servir des eaux des nouvel¬
les fontaines pour tout autre usage que pourles besoins des ménages.
Les contrevenants sont passibles des peine»

portées par la loi.

Les élections pour le renouvellement du tribunal
de Commerce ont eu lieu le 30 avril dernier, sur
528 électeurs inscrits 204 ont pris part au scrutin.
M. Francisque Chaverondier a été élu président
par 193 voix. M. Alex et Bajard ont été nommés
juges et M. Murgues et Dumont juges suppléants,
aucun autre candidat n'a réuni le quart des votesdes électeurs inscrits.

11 y-a lieu à un second tour du scrutin le mardi
7 mai prochain à dix heures du matin, pourélire deux juge» et deux juge» suppléants.
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PROMENADES.
Les travaux pour l'embellissement des

Promenades ont été poussés avec toute l'ac¬
tivité désirable. La population paraît en être
satisfaite ; mais chose regrettable les sous¬
criptions sont loin d'avoir atteint la somme
qu'on était en droit d'espérer. Force sera
donc d'ajourner les travaux complémen¬
taires, bassins et conduits d'eau indispen¬
sables pour l'agrément et le bon entretien
des gazons, des massifs et. surtout des fleurs.
Espérons que les retardataires viendront

joindre leurs offrandes à celles de ceux qui
ont par leur dons aidé l'édilité pour tout ce
qui vient d'être fait.

Monsieur Plassard, docteur, qui déjà fi-

fure parmi les premiers souscripteurs, viente commander à MM. Prost et Boulet, la
plantation d'un massif à ses frais. Un si bon
exemple ne sera pas perdu. M. Plassard
aura des Imitateurs, nous n'en doutons pas.

Depuis la décision du conseil général re¬
lativement à l'érection en commune du
bourg de Crozet qui faisait partie de la com¬
mune de Lapacaudière. Voici la cinquième
lettre que nous recevons de St-Maurice.

Monsieur le Rédacteur,
Depuis longues, trop longues années, les riches

de la section nord ouest delà commune, autre¬
ment dit quartier de St-Jean, ont dominé dans le
conseil et ont au détriment de St-Maurice, em¬
ployé les deniers communaux au profit exclusif
de St-Jean.
D'une petite chapelle ils ont fait une vaste

église à St-Jean et ont refusé tes fonds indispen¬
sables à l'entretien de l'église paroissiale dans lé'
bourg de St-Maurice. Au lieu défaire au couvent
du même bourg les réparations d'entretien, ils
l'ont laissé tomber en ruine et en ont fait bâtir
un autre à St-Jean. Us procèdent de la même
manière pour la maison seigneuriale (aujourd'hui
communale), assez vaste et commode, si elle était
entretenue, pour l'école, la mairie avec salle de
conseil et archives, logement et jardin de l'insti¬
tuteur. Ces messieurs la laissent tomber en ruine
afin de faire construire une mairie, une école à
St-Jean.
Est-il juste que la maison seigneuriale léguée

au bourg de St-Maurice pour école et mairie, soit
perdue pour le bourg, puisque cessant d'avoir la
destination pour laquelle le testateur l'a donnée,
les héritiers ne manqueront pas de la revendi¬
quer? Est-il d'une bonne administration de per¬
dre un immeuble, pour en rebâtir un autre aux
frais de tous pour la satisfaction d'une section ?
Il me semble qu'il est plus que temps que les

réclamations des habitantsde la section de.St-Mau-
rice soient entendues, qu'ils soient autorisés à gé¬
rer eux-mêmes leurs propres affaires et à se sé¬
parer de la section St-Jean, dans laquelle, pour
leur malheur, il y a ce qu'on appelle des bras
longs qui ont fait ce que font tous les bras longs...
des injustices.
J'ai l'honneur, etc.,

D. L.

Nous recevons une lettre, dans laquelle
l'auteur se plaint non pas précisément d'un
bras long, mais de quelqu'autoritaire qui
prétend disposer à son gré de tout ce qui
appartient à sa commune Elle nous vient
de Villers. Nous ne pouvons la reproduire,
et nous n'en parlerons que lorsque par line
seconde nous serons complètement rensei
gnés ; il ne s'agirait de rien moins, entre
autre choses, que de transporter l'église du
bourg dans la campagne.

Jean L'Éveillé et Benoit Tire-sous.

benoit.

Ah ça, Jean, l'autrejour tu m'as conté que tu
avais encore d'autres raisons à «ne donner en
faveur de ce tissage mécanique, qui nous dé¬
plaît si fort à nous autres de la campagne, et
dame elles ne seraient pasde tropjcar m'est avis
que ce qui a eu lieu pour les chemisn de fer
pourrait bien ne pas arriver pour cette nou¬
velle diablerie.

jean.

Allons, je vois bieii, mon pauvre Benoit, que
tu n'es qu'à demi converti, et que malgré tout
tu aimerais mieux toujours compter sur tes
bras et tes jambes pour fabriquer la colonne.

benoit.

Et crois-tu que ce ne serait pas plus sûr pour
nous ? Car enfin je ne vois pas commentsi deux
métiers n'occupent qu'un ouvrier, il pourrase
faire qu'on aura besoin de plus d'ouvriers.

jean.

Cependant c'est bien simple. On produira
ainsi lacotonne à meilleur marché, on en ven¬
dra le double, le triple, et de celte manière tu
vois bien qu'il faudra tout autant sinon plus
d'ouvriers. Le seul inconvénient sera pour ceux
de la campagne, qui seront obligés de se dé¬
placer et de venir à la ville.

benoit.

Oui et on ne le fera pas sans frais et il y en a
bien qui ne voudront pas le faire.

jean.

Oui comme toi, par exemple, qui as ton pe¬
tit coin à cultiver et qui ne voudra pas avec rai¬
son le laisser. Mais alors tu feras autre chose,
car aujourd'hui l'ouvrage ne manque pas.

benoit.

C'est égal, c'est dur à mon âge de penser 5
entreprendre un autre métier et entre nous il
aurait encore mieux valu qu'on laissât ces mé¬
caniques où elles étaient.

jean.

Et oui, mon pauvre Benoit, d'autres pays,
d'autres nations s'en seraient emparés ; les fa¬
bricants de Roanne n'auraient pu lutter pour
les prix et pour avoir voulu résister au progrès,
pour n'avoir voulu rien innover, pour avoir
voulu éviter un petit désagrément ils n'auraient
plus eu d'ouvrage à donner ni pour le lissage à
la main, ni pour le tissage mécanique-

benoit.

Pourquoi ne m'as-tu pas dit cela de suite ;
c'est une raison ça et la meilleure de toutes.
C'est bien vrai tout de même que la colonne
pourrait aller se fabriquer dans d'autres pays.
Et dire que je n'avais pas pensé à ça du-tout et
bien sûr qu'il y en a d'autres que moi.

jean.

Je suis heureux d'avoir enfin trouvé une rai¬
son qui ait pu te convaincre ; mais souviens-
toi, Benoit, que lors même qu'elle n'existerait
pas, il n'est pas de notre intérêt de nous oppo¬
ser à tout ce qui est un progrès ; car c'est à
nous ouvriers et prolétaires que ce progrès
profite le mieux. Ainsi, le tissage mécanique en
nous procurant un produit plus net, des jour¬
nées plus suivies, ménagera un peu notre corps
et nous permettra d'accorder davantage aux
besoins de notre intelligence. Et n'est ce pas,
Benoit, ils sont grands, les tiens et les miens ?

benoit.

Je ne comprends pas bien toutes ces consi¬
dérations que tu ajoutes, car, vois-tu, pour moi
je ne vois que le travail et ce qu'il me rapporte.
Jamais je n'ai eu le temps de regarder plus
loin.

jean.

Et bien, essaies quelquefois de le faire, et tu
verras que ta bourse ne s'en portera pas plus
mal et que pour toi tu verras la vie sous un
autre aspect. Et maintenant, Benoit, adieu et
à une autre fois.

Nous donnons aujourd'hui la première
partie de la séance du conseil général du
cinq avril. Nos lecteurs verront par la dis¬
cussion sur les bibliothèques scolaires que
ce n'est pas seulement dans ses rapports
avec la municipalité de Roanne que M. Du-
cros se montre défavorable à la diffusion de
l'enseignement.
Obligé d'exécuter des décisions qu'il ne

saurait briser comme celles d'un simple
conseil municipal, M. le préfet soulève des
difficultés là où il ne saurait y en avoir; et
se garde bien de faire preuve de ce beau
zèle qu'il sait mettre au service des idées
rétrogrades.
Séance du conseil général 5 du avril.

PRÉSIDENCE DE M. DORIAN.

Tous les membres étaient présents à l'exception
de MM. Chavassieu et Noëlas, excusés.
M. Crozet relit le vœu qu'il a présenté à la der¬

nière séance; une discussion s'engige sur cette
rédaction. (Ce vœu était relatif au droit de la
Commission départementale de visiter l'école nor¬
male de Montbrison.)
M. de Sugny dit : Il faut demander que la loi

âui régit actuellement l'instruction, soit mise'accord avec les nouvelles attributions des assem¬
blées départementales ; il ne faut pas mettre en
cause M. le préfet.
M. Crozet répond : La Commission départe¬

mentale considère qu'elle a le droit d'ingérence
aux termes de la loi existante ; elle ne demande
donc pas de prime-abord que la loi soit modifiée;
elle le demanderait seulement dans le cas où il
serait jugé par le conseil que la loi n'est pas favo¬
rable à sa prétention.
M. le préfet dit qu'il n'a rien défendu, puis¬

qu'il n'a pas lui même le droit de surveiller l'é¬
cole. Mais il pense que la loi nouvelle dnit être
entendue dans un sens restrictif, c'est-à-dire qu'il
doit être admis que le conseil général a simple¬
ment les pouvoirs qui lui sont expressément confé¬
rés. Il ajoute que la Commission permanente au¬
rait pu passer outre à ses observations. Il demande
donc que la personne du préfet soit mise en dehors
de ce débat.

M. Crozet-Fourneyron pour mettre d'accord
toutes les opinions, propose une nouvelle rédac¬
tion qui est adoptée.

Le Conseil :

Considérant que la discussion engagée sur le
budget de l'école normale de Montbrison , a mis
en lumière ce fait, que ses prévisions ont été no¬
tablement changées au budget définitif par décision
du ministre de l'instruction publique ;
Qu'il importe à la meilleure gestion des finan¬

ces du département que l'emploi des fonds soit#
constaté par lui pendant la durée de l'exercice ;
Que, notamment, en ce qui touche le foncrion-

nement de l'école de Montbrison, le droit de con¬
trôle et d'ingérence, ne lui paraît pas asgez expli¬
citement établi par les dispositions actuelles de
la loi ;

Emet le vœu :

Qu'un arrêté spécial de M. le ministre de l'ins¬
truction publique autorise à ces fins un ou plu¬
sieurs conseillers généraux ; ou que s'il y a lieu,
une loi nouvelle soit mise à l'étude, réglementant
la matière d'une manière générale.
M. Audifïred demande à présenter une obser¬

vation au sujet des bibliothèques. Le conseil gé¬
néral dit-il, a décidé sur le rapport de sa Commis¬
sion d'instruction qu'un crédit de cinq mille francs
serait inscrit au budget pour subventionner les
bibliothèques populaires. Il était dit dans le rap¬
port approuvé par le conseil, que les difficultés
Sui pourraient se produire à l'occasion de l'emploie ce crédit seraient soumises à la Commission
permanente. M. le préfet, trouvant les mots po¬
pulaire et scolaire employés indifféremment, n'a
pas cru devoir faire usage du crédit, et au lieu de
demander à la Commission départementale de
trancher la difficulté, il a attendu votre session
générale pour vous la soumettre.
M. Audifïred trouve cela regrettable; en procé¬

dant ainsi, on a perdu six mois et cependant cette
question est une de celles où il ne fallait pas per¬dre un seul instan l.
M. le préfet répond d'abord qu'il n'y a pas eu

six mois perdus, ensuite qu'il était difficile d'après
les termes employés de savoir quelle catégorie de
bibliothèques le conseil avait entendu subven¬
tionner. Les bibliothèques populaires n'existent
pas légalement dit-il ; il lit le règlement ministé¬
riel sur l'organisation et le mode de fonctionne¬
ment des bibliothèques scolaires. Il ajoute que
des termes du rapport il résulte que le conseil a
entendu parler des bibliothèques populaires ;
qu'au surplus si une négligence avait été commise,
elle serait imputable à la Commission départe¬
mentale chargée, de par le rapport, de l'exécution
de la délibération.

M. Audifïred répond qu'il ne peut être parlé de
l'exécution d'une décision par la Commission dé¬
partementale : Cette Commission n'est pas un
pouvoir exécutif. Si M. le préfet eût pensé qu'il
s'agissait de bibliothèques populaires, il aurait dû
immédiatement faire emploi du crédit. Mais,
quand même, il aurait pensé qu'il s'agissait de
bibliothèques scolaires, il n'aurait pas dû surseoir
à l'exécution, car au fond, pour le but que le
conseil général a poursuivi, il y a identité entre
les bibliothèques scolaires et les bibliothèques
populaires. Toutes deux en effet prêtent des livres
destinés à être lus à domicile. Elles diffèrent sim¬
plement en ce sens que les premières contiennent
en outre des livres réservés spécialement aux élè¬
ves des écoles. Si pour recevoir des livres, les bi¬
bliothèques scolaires ont des formalités à remplir.
M. le préfet n'avait pas à s'en préoccuper, le
conseil général offrant les volumes, c'était aux
directeurs de ces bibliothèques elles-mêmes à
remplir ces formalités.
M. le préfet réplique que le rapport présenté

par M. Audifïred, étabiitqu'il a eu raison de saisir
le conseil général, il explique qu'il a consulté le
ministre et n'a pas reçu de réponse.
M. Audifïred conteste l'opinion de M. le préfet,

lit la partie de son rapport relative aux biblio¬
thèques et termine en disant qu'il regrette qu'on
ait apporté tant de retard à l'exécution d'une dé¬
cision excellente.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROANNE
Audience du 26 avril 1872.

r

Peguiere Joseph 20 ans né .à Roanne éta-
meur y demeurant a été pour abus de con¬
fiance condamné à 8 mois d'emprisonne¬
ment peine devant se confondre avec celle
de 6 mois prononcé le 27 mars dernier.

Marguerite Pin femme Marcus chiffonnière
demeurant à Roanne a été condamnée à 6
jiurs de prison pour coups portés à la femme
Chantelot.

f Eugène Boisset âgé de 38 ans tisseur de-
I meurant à Roanne a été pourvoi au préju¬
dice du sieur Sorret, condamné à 2 mois de
prison.
Degoulange Marie âgée de 20 ans coutu¬

rière demeurant à Roanne a été condamnée
par défaut à 6 mois de prison pour escro¬
querie.
Coindot Edouard âgé de 14 ans et Bus-

sière Claude âgé de tÔ ans ont été pour vol
acquittés comme ayant agi sans discernement :
Bussière a été rendu à ses parents : Coirdot
n'ayant pas été réclamé , a été condamné a
être détenu dans une maison de correctif) V
jusqu'à 18 ans accomplis.
Goultenoire Joseph 52 ans tisseur demeu

rant à Roanne , a été pour coups et blessu¬
res condamné à 15 jours de prison.

Rolland antoine âgé de 47 ans cultivateur
à Cottance a été condamné à 25 francs d'a¬
mende pour outrage à la gendarmerie.

L'INTOLÉRANCE.
Enfin la loi sur l'Internationale est votée;

bientôtelle sera promulguée, n'en doutez point,
dans l'Officiel, et après commenceront les pour¬
suites contre les affiliés.
Tremblez, ouvriers des usines ; tremblez tra¬

vailleurs qui n'avez plus le droit de refuser vo
tre travail, de vous coaliser contre vos patrons,
de vous associer à vos camarades, à l'étranger
pour lutter avec eux contre le monopole des
capitalistes 1
Tremblez, vous tous qui, dans l'atelier, par¬

lez de la misère des travailleurs et des espé¬
rances de l'avenir; tremblez, vous qui écoutez
docilement la parole vigoureuse de ceux qui
sentent plus vivement les douleurs d'un labeur
quotidien.

La loi veille sur vos paroles ; la loi scrute vos
intentions.

a Eu sorte, disuiL Tolain, qu'on pourra se
o parler à soi-même et commettre un délit. »

« Non Messieurs, répondaitM. Depeyré, nous
« respectons la conscience individuelle. »
C'est bien heureux.
a Ma's. ajoutait M. Depeyre, nous voulons

« pouvoir atteindre les émissaires de l'Inter-
« nationale qui s'introduisent dans les ateliers
« et chantiers. »

Oh 1 que dirait l'immortel Voltaire s'il re¬
naissait, lui qui fit une guerre si implacable à
l'intolérance ! La voilà de nouveau établie, au
milieu de nous. Vous êtes des scélérats endur¬
cis, nous dit-on, vous irez tous dans la gehenne
où le ver ne meurt point et où le feu ne s'étein t
point; car nous avons raison et vous avez tort;
car nous avons la grâce et vous ne l'avez pas ;
car nous sommes des honnêtes gens, et vous
n'êtes que des misérables.

Ce sont là, sans en rien retrancher, les maxi¬
mes des intolérants.

Gilbert Stenger.
■ Le Peuple de Moulin.)

SOUSCRIPTION

Pour l'embellissement des Promenades le Roanne

Rue du Rivage,
MM. Grivolat,

Duperret,
Cheylard, ainé,
Un tisseur,
Choleton,
Claudius Débenoit,
Mme y. Rochard,
Rochard fils.
Cartier, receveurs municipale,
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L'affaire de MM. Junqua et Mouls entre dans
une nouvelle phase. Le parti infaillibiliste, se
sentant atteint par les coups que viennent de lui
porter les protestations éclatantes des deux hono¬
rables ecclésiastiques, voyant, d'ailleurs, grossir
chaque jour cette courageuse phalange des Vieux-
Catnoliques qui met les ordres de la conscience
au-dessus des décrets-du concile et des bulles pon¬
tificales , le parti infaillibiliste, disons-nous,
commence à redouter la tempête menaçante et
il se décide à ouvrir les hostilités.
Une décision motivée de l'archevêque de Bor¬

deaux, le cardinal Donnet, enjoint à MM. Junqua
et Mouls de quitter l'habit ecclésiastique. A cela
nous n'aurions rien à dire, et nous nous conten¬
terions d'enrégistrer simplement le fait, si nous
ne constations, avec étonnement, que le commis¬
saire aux délégatious judiciaires n'a pas refusé la
mission de notifier l'arrêt archiépiscopal.
Déjà, une première fois, lorsqu'une perquisi¬

tion eut lieu chez MM. Junqua et Mouls, soup¬
çonnés d'être les auteurs d'articles publiés dans
le journal la Tribune, nous avions exprimé le
regret que nous éprouvions de voir l'autorité civile
se mettre au service des rancunes cléricales et
devenir l'exécuteur des décisions de l'épiscopat.
Le même fait se reproduisant encore, il est

bon de rappeler que l'Eglise n'a sur les agents
de l'autorité civile aucun pouvoir. Nous souhaite¬
rions que cet incident arrivât à temps à la con¬
naissance de l'un de nos représentants, pour qu'il
pût demander, par voie d'interpellation, à la
séance de ce jour, si, en livrant la disposition du
bras séculier au bon plaisir des hauts aignaitaires
de l'Eglise, on compte nous ramener à l'état de
choses existant au moyen âge.

Edouard Lockroy élucide, dans le Rappel de ce
matin, la querelle de ceux qu'ii appelle les
michuudistes et les veuillotistes :

L'Eglise catholique est divisée aujourd'hui
en deux camps : le veuillotisme et le michau-
disme. Les michaudistes ont pour eux les
Pères de l'Eglise et l'autorité des anciens con¬
ciles ; les veuillotistes ont l'insolence et la
force, ce qui, à notre époque, vaut mieux que
tout. Leurs querelles nous laissent profondé¬
ment indifférents. Le pape est-il infaillible ou
est-il seulement, de temps en temps, inspiré
par le Saint-Esprit? Ne se trompe t il jamais,
ou est-il', comme on dit vulgairement, sujet à
faire des « brioches » ? Qu'est-ce que cela nous
fait ?
Quand la France est ruinée et vaincue,

quand nos finances sont obérées, quand l'étran¬
ger occupe encore une parti de notre territoire,
les relations du pape avec les puissances supé¬
rieures ne nous importent que modérément.
Les démêlés des Veuillotistes et des Michau¬
distes seraient donc de nulle im sortance si, au
milieu de la bagarre, n'avait surgi, ceinture au
ventre, nn commissaire de police, accompagné
d'un huissier. Le commissaire a soutenu l'in¬
faillibilité du pape, et l'huissier s'est porté
garant des vérités proclamés par le concile.
L'huissier et le commissaire ont même poussé
le zè e jusqu'à prétendre déshabiller un homme
ce qui esi tout à fait contraire aux mœurs.
Contraire à nos mœurs, soit, mais pas si

contraire au mœurs des ecclésiastiques, qui
désabilient assez volontiers les petirs garçons...
pour leur donner le fouet, c'est entendu.

Zampa.

total
Listes précédentes

total général

129 75

17,50 25

1,880 00

Une dépêche télégraphique de Naples annonce que
la junte provinciale a ratifié les nouveaux traités
passés entre le Municipe et la Compagnie des Halles
et Marchés de Naples. Cinq cents ouvriers travail¬
lent à la construction des abattoirs. A la veille du
paiement du coupon sur les obligations et d'un tirage
pour le remboursement au pair, le cours de 200
francs ne peut manquer d'être atteint et dépassé.
Hausse est certaine sur les actions de la Compa¬

gnie dont la situation est en tout point satisfaisante.
Il ne serait pas rationnel, en effet, que les obliga¬

tions, rapportant 24 francs, vissent leur cours s'amé¬
liorer, tandis que le cours des actions qui donnent
30 francs resterait stationnaire.

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
du 28 avril au k mai.

Mariages (5).
Berland Jean-Claude, 23 ans, maçon, et Gallet Clau¬

dine, 18 ans, tisseuse.
Garde Michel, 2fi ans, maçon, et Bertrand Marie,

22 ans.

Champroinis Jean, 29 ans, cultivateur, et Dégoutté
Marie-Claudine, 18 ans, tisseuse.
Délile Joseph, 22 ans, cordonnier, et Fillon Rose-

Marie, 19 ans, tisseuse.
Place Louis, 22 ans, tisseur, et Palissandre Jeanne,

33 ans, tisseuse.
Naissances (16).

AccaryJean.fds de Victor Accary, boulanger,et de Bard
Claudine, boulangère. —- Simon Adèle-Augustine, fdle
de Claude Simon, chaudronnier, et de Détour Jeanne-
Marie. — Chervin Antonin, fils de Antoniu Chervin,
tisseur, et de Dépalle Antoinette, tisseuse. —Lasseigne
Eugénie, fille de Benoît Lasseigne, tisseur, et de Cop-
péré Antoinette. — Sancière Antonin-Marie , fils de
Guillaume Sancière, tisseur, et de Turet Jeanne. —
Bardonnet Marie, fille de Claude Bardonnet, tisseur,
et de Rimoux Marie.—Dumas Benoîte, fils de Louis
Dumas, teinturier, et de Goulart Marie, ourdisseuse.
— Dauvergne Louise-Elisabeth, fille de Claude Dauver-
gne, cafetier, et de Gourlat Jeanne-Marie, cafetière. —
Puillet Philibert, fils de Louis-Claude Puillef, tisseur,
et de Jarworski Antoinette. — Cortay Antoinette, fille
de André Cortay, tisseur, et de Thomasson Antoinette.
— Larue Marie, fille de Paul Larue, marinier, et de
Favier Françoise, ouvrière en soie. — Collon Jean,
fils de Jean-Pierre Collon, tisseur, et de Rocbet Fran¬
çoise, tisseuse. — Place Louis, fils de François Place,
cultivateur, et de Giraud Catherine. — Bigay Marie,
fille de Gilbert Bigay, vigneron, et de, Palabost Agathe.
— Demure Marie, fille de Benotl-Auguste Denture,
tisseur, et de Chignier Claudine-Marie-Philomène,
tisseuse.—Besson Marie-Louise, file de Antoine Bes-
son, tisseur, et de Vertnorel Marie-Pbilomène, tisseuse.

Décès (14.)
Pot ml Jean-Claude, un jour. — Banavaron Jean-

Marie, 3 ans. — D. labre Louis, 3 jours. — Pain Fran¬
çois, 13 ans.—Barret Benoît, 63 ans, débitant de
boisson, époux de Darcy-Marie-Marguerite. — Mar¬
chand Jeanne, 82 ans, veuve de Fontanne Je?n. —
Lareure Claudine, 25 ans, épicière, épouse de Berthier
Jean, plâtrier. — Blanche! Claude. 55 ans, tisseur,
époux de Deveaux Marguerite. — Denis Marie, 71 ans,
propriétaire, veuve de Gardet Benoit. — Celerier Pé-
tronille , 76 ans, journalière célibataire. — Polloce
Léonie-Rosalié, 3 jours, — Deux enfants présentés sans
vie. — Usannaz Decius, 5 ans. — Perruchon Madeleine,
27 ans, épouse de Portât Damien, confiseur.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



Les rhumes, irritations de poitrine, les maux
fin gorge, les rhumatismes, douleurs etc., sdni
guéris par une application du Papier Wlinsi,
I fr. 50 la boite Dans-toutes :!ws fifraniiauiç».—

On lit dans la Patrie :

Mme Constantin, rue du Chéteau d'Eau, a
été condamnée par le tribunal correctionnel à
un an de prison, 41)0 fr. d amende et 3,000 fr
de dommages-intérêts envers le sieur Léonard,
honnête ouvrier, qu'elle avait calotnnieuse-
inent dénoncé lors de l'entrée des troupes à
Paris.
Léonard, menacé d'être fusillé comme ayant

pris part aux l>arriva les, a échappé h la inort,
grâce a l'intervention d'une personne des plus
honorables au quartier. Il fut emmené â Vet-
saill :s et transféré sur les pontons, qu'il a ha¬
bités pendant près de ix mois.

Fromén t, 1 ' eq.d.déc.
Froment, 2" qualité.
Froment, 3e qualité.
Seigle, 1'" qualité.;.
Seigle,-2° qualité...
Seigle, 3™°qualiié.-..
Orge, double décal...
Avoine
Haricots.. ...;

Farine, lr,:qlé. 125 k.
Farine..2'"" qualité..
Farine, 3°g, baritelée
Pain de iuxer le kit...
Pain blanc: -,-

Pain. de ménage.....
Foin, les 100 /. //.
Paille.. —.....

ÛEufs la douzaine...
Beurre le ktlog

ItlItLlOOîiinilE

La Bibliothèque de l'Armée française,
publiée par ordre du Président de la Répu¬
blique. comprend déjà 16 volumes,, parmi
lesquels ôn remarque les œuvres de. César ,

Montlnc, Tttrenne, Frédéric, Napoléon.—r
Librairie •'Hachette. — 2 fr. le volumei

Le sultan n'ira pas à Itoine I
Ceci semble indigne, la dépêche catholique

qui apporte cette nouvelle au monde, occiden¬
tal.
Je me demande quel plaisir l'Evangile pour¬

rait éprouver à recevoir le Coran.

PARIS-JOURNAL
Vient d'acheter , au moment où elle allait

être mise en vente , doute la première édi¬
tion de

3HE9BL' ."IOR ©» -/56b_^B8
11 donfl.e gratuitement qe volume grand in 8°

de 250 pages, que MM. Lévy frères devaient
ventjre i francs, à toute personne qui 's'abon¬
nera pour six mois et à ceux de ses abon¬
nés dont l'abonnement a encore au moins
deux mois à courir, et qui renouvelleront
pour une nouvelle période de trois mois.
Un an 49 fr. Six mois : 22 fr. trois mois : 12 fr.

2, rue Favart, Paris.
( Pour les demandes de province, envoyer 50 cen¬

times pour frais d'envoi et de poste;)

On télégraphie de Paris au Times:
Des voyageurs qui viennent de visiter les

ports de tuer du bord de la France constatent
que la récente loi sur la marine marchande
commencé déjà à pràduire tin effet marqué.
Le port de Dunkerque, en particulier, ne con¬
tient qu'un nombre de navires auquel*il n'était
pas descendu depuis dix ans. On dit. que l,qs
chambres de commerce, des places maritimes
du Nord se proposent d'appeler l'attention du
gouvernement sur les conséquences inquié¬
tantes de la loi eu question.

ssMsmRoanne , imprimerie Vignal et (lie.

Guérison radicale des Hernies et Descentes
Méthode de feu Pr* Simon. (Notice envoyée franco

à ceux qui la demandent.) Ecrire franco à M.Mlgna.1-
Simoa, baudagiste-herniaire, lux Herbiers (Vendée),
'gendre et su'cc'Vseufetiunique élève1 de P" Simon,
ôn à la Ph'« Brian.i, aux Herbiers (Vendée).

Slade-aaaoi.scllc m! Institutrice, a
l'honneur de prévenir les familles qu'elle don¬
nera des leçons à domicile aux heures que l'on
'voudra. 51

A vendre â l'amiable
Avec, entrée en jouissance de suite

Un joli

Avis aux débitants
ET AUX CONSOMMATEURS.

M. Damon, fils aîné, fabricant de plâ¬
tre, ruedu Ifivage.à Roanne,à l'honneur
d'Informer le public qu'à partir du Ie*
décembre Tàîl, il aura, même rue, pour
la vente en gros, un magasin de vin de
Bourgogne.
Bonne qualité et prix réduits. 151

B.JE ÇOTOIVAFS
S'adresser à M. BONNETON-LABOU-RET.
où à i'Inprimerie Vignal et C'°. '77

Silué.à Villcresl, près la FouilLouse
Belle Maison

D'HABITATION ET D'EXPLOITATION
Hangar, Cellier, Gaves, Pressoir et Cuve

vue magnifique
On donnera toutes facilité* pour les paiements.
S'adresser, pour traiter et visiter les lieux, à

M. JBAIiANTÏ, agent de ventes à Roanne
rue Nationale. 2.

OX ~ ll.S^IAiVDE ~~
DU BOIS DUR

Pour deux cordons d'une roue hydraulique
de 4 mètres de diamètre.

Sadresser au burea.ii du journal. 92.

jo ti»»
A des conditions très-avantageuses

Pour cause de dépatrt
S'adresser à M. BOISSET, :au Coteau Est une Poudre de Riz spéciale pré¬

parée, au Bismuth. Par conséquent, son
action çst'salutairç sur la peau. Elle est
invisible et adhérente, aussi donne-t-eile
au visage uné fraîcheur et un velouté na¬
turels. •

Inventeur Ch. Fay, Parfumeur,
9j rue de la Paix, Paris.

Se trouve ,chez lès principaux Phar¬
maciens., Parfumeurs et Ccoiffeurs- en
France.et à l'êira.nger. 5 frânes la boîte
complète, avec houppe.

Une notice arnedoque et illustrée ac-
comgné chaque boîte.

AVIS AU IBTOO€
LesieurCOUTIÈRE, maçon,faubourg

Clermont, prévVébt' le' public/ qu'il si:
refusera à payer toute dette, contractée
par sa femme Louise COUTIERE, née
BLANCHARD, qui a quitté le domicile
conjugal depuis huit ans. 83

AUX orateurs. aux artistes

L'ACCQIiDEL® DU LARYNX
BAUME D'ERASIMUM IODÉ

A VENDRE

aJIH E M .."i ji.

ayant la façade 1!n hriques,
Située faubourg Clermont, grande route

S'adresser àM.COUT1ÈRE , y demeurant

le meilleur spécifique contre les affections de»
voies: respiratoires, enrouement, aphonie, toux,
phthisie laryngée ou pfflïn'oïiâire,

cigarettes sommé au goudron, idem.
Dragées, sommé au baume d'érysimum iodé.
PUAltSIACIE SOMMÉ, 1, RUE NOLLET, PARIS

4f ANS DE SUCCES
guérison prompte et facile des

C'EST ALJIOESîO'Hli

qui est paru
Acretés et vices du sang, dartres,

scrofules et a utres affections contagieu¬
se.^, par l'usage du sirop Dépuratif vé
gelai dé Salsepareille.
Injections et capsules préparées pour

assurer d'une manière certaine la gué*
ri'soh des écoulements nouveaux ou

anciens, quelle que soit leur nature.
| LF@N
! PHARMACIE RUE MULET, 10, AU Ier ÉTAGE

L'INDUSTRIELM. Simon TUMt€iU, restaurateur
à Roanne i placé du Marché ou placé
Sainte Elisabeth, prévient le public et sa
nombreuse clientèle , que par suite des
réparations opérées dans son domicile,
maison- PERIUN . il peut disposer de
plusieurs salles particulières pour repas
de famille.

table d'hote.
à 11 heures du matin et à G heures du soir.

PRiX 2 FR.
PENSION BOURGEOISE

à prix modérés. 7

IDE LA LOI HE
On1 s'abonne

IMPRIMERIE VIGNAL ET Cie
En vente, aux librairies Brun et Du

rand, a Roanne.AVIS

J-WK W

gros et détail

ïïJ y ' i JÊL M

ROANNE (Loire)J. MALIGXON, 14, rue Tupin, à Lyon.
AFFICHAGE GÉNÉRAL

Ville, banlieue et toute la France.
ÉDITEUR I)E L'INDICATEUR

DES RUES DE LYON ET DE LA BANLIEUE
Annonces dans les journaux

Distribution d'imprimés sur la voie
publique et à domicile.

Pliage, mise so.us bandes ou sous
enveloppes à des prix très modérés.
Impressions d'affiches, prospectus,

lettres de décès, etc., etc.
Représentant du Courrier ae Roanne

pour Lyon. 75

t.\shPiirjUe «Se cotclctu-s broyées et préparées, siccatives, prêtes à employer»

MAOÀSïiTS WS I»fep©T3
RUE DUS MINIMES, 29.

MAGASIN DE PAPIERS PEINTS- — GRAND ASSORTIMENT.
RUE NATIONALE, 36.

L-épal spécial des ciments Poil-tond , lileiU-de-Ia-BéchaUc , et ciment
pi'oiiini lie Grenoble. '

CoSScs de farine , — d'amidon , — et dé peau de gants, cuites et préparées.V .-E"îîçfs gras copal, et dépôt spécial de v'éAnî» anglais, pour carrosserie.
en tout genre, à filet* cl à 'miniathre.

fc-iptVœl^ïï.Çéjet accessoire» peu l'onmimees (le peinture artistique (tubes,
à 1 huilé), l'aquarelle et le pastel.

V ernis rouge Chinoi > siccatif, pour.carreaux ef parquets, recommandé par
sa durèfé, son brillant, et séchant en iroi* heures, supprimant tout frottage.LDsVaees en' carton-pierre. Sjiécâaailé el .©utils» de p(âlrerie. i6l

VSVS ÈM £ÏIU>8
Huile d'Olive de qualité supérieure

Rue Sle-Elisabeth, 34.
ROANNE (Loire).

Entrepôt, rue dé Sully, maison Gabet
GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES

Françaises'- et Américaines
ISystèmes Huktu et Mauttn, Callrbaut, Bertiiibr, Mollièrb,

?••%«. Maybr, Elias Howb , A. B, Howe, Baiuiï-rk et Caussadb,
£&§Wubelkb, Wjlson (silencieuse), SHçiqnks Anglaises.
Pour -Tailleurs, Tailleus-gs, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux

élastiques, Cordonniers* Tapissiers, Fabricants de brides à sabots
MACHINES POUR FAMILLES'DANS TOUS LES PRIX

Plqwcmses à cansoia itteviVèiiohusées pour bo'Uiiiés, cousant dans les deux
sens. Celle machine, très avantageuse, péut-ôtre employée par les Tailleurs ou Tailleuses.
NossvcSliî :rs:achîi»«' îaasïéa*5c;«iaM à Is'scGte'i» Se» bas, pouvant en faire

douze paires par jour. — BrodetïNeN ^««•fectiwœuécs.
Notsveïîc >s;jschc8ie » Dojstossîa'cres faisant toutes les coutures,— Un traité

que je viens de l'aire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me perm-it de
livrer à des prix très modérés d'excellentes machines.— Je peux Ii ver de bonnes
machines renforcées pour Tailleurs au prix de 23.0 francs, avec garanHé de cinq ans- —■
A quelque prix que l'on puisse offrir des machines à coudre, mon traité me permet de
les céder à meilleur marché.

GtlANHES FACSOTES POUR 1ES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MART1N se'charge de former les ouvrières à les

faire toneiionner parfailëment. — [I se char, te aussi de tous entretiens et réparation» des
machines.
Atelier et BSépôt cliez M. TT. SHarth», rue Sainte-Elisabeth, n° 79, d Roanne
Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,

dour Manège et Locomobile, Faucheuses, Faneuses, Moissonaeuses,
nouveau Moulin â fariner, pour les campagnes, ete» 53

Les Dragées Balsamiques , toniques et
dépurativessont infaillibles, contre les mala¬
dies secrètes des deux sexes , récentes ou
chroniques, écoulements les plus invétérés,
rebelles à tous traitements. Maladies de
Vessies , incontinence , ou rétention d'u¬
rine. Traitement sans privation, ni ré¬
gime. Note explicative. Lu boite : 2 fr. 90.
Envoie franco, contre timbre-poste ; retour
do courrier.. Seul dépôt : Toulouse, phar¬
macie Ducor, rue Jlatahiau, 08.

Exposition de la méthode purgative
île Le ltoy, par A. Sicnor.et, rue de
Seine, n° 51, Paris, 1 vol. in 8°, 2 fr. 50
par la poste Consultation, Affranchir.
AVIS. — Nos clients doivent exiger

nos bouteilles avec une étiquette longue
en-travers du bouchon , laquelle porte
mon nom Signoret-Pai'is, rouge
„r fond noir.

directeur

OPÈRE LUI-MÊME
41, rue de Lyou, 41

Ci-devant rue Impériale
Lyon© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




